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La question de l’évaluation  
des besoins des personnes  

et des réponses mises en œuvre   

 
Sylvain CONNANGLE 

 
Directeur Réseau EHPAD  

Conseiller scientifique à l’ANESM 
 



La réforme des EHPAD      

arrêté du 26/04/1999 – fixe le contenu du cahier des charges 

de la convention pluriannuelle prévue à l’article L313-12 du 

Code de l’Action Sociale et des Familles 

L’outil AGGIR 

« Clé de voûte 

de la réforme » 

 

Cloisonnement 

des budgets en 

3 secteurs : 

• Hébergement 

• Dépendance 

• Soins 

Obligation de 

recruter un 

médecin 

coordonnateur 

Vers une vision médicale très limitative, 

quelle référence pour le personnel ? 

Démarche 

d’amélioration 

continue 



 Pathologies liées au comportement 
 

 Accompagnement en fin de vie 
 

 Aussi, des personnes tout simplement âgée ! 

Quelle place 

pour la personne âgée ? 

Personne accueillies ou 

personne malade ? 

PHOTO 

LA MADELEINE 



La rénovation de L’action sociaLe 

et médico-sociale  

(loi 2002-2) 

Evaluation continue 

des besoins et 

attentes des 

personnes accueillies 

Instaurer 

une nouvelle  

logique 

d’analyse des  

situations 

individuelles 



 

L’évaLuation interne      

 

L’évaluation interne porte sur 5 domaines d’activités 

La prise en compte 

des besoins et des 

attentes / la 

personnalisation 

Le maintien de 

l’autonomie et 

l’accompagnement 

de la situation de 

handicap 

La prévention des 

risques liés à la 

vulnérabilité des 

personnes et à 

l’institutionnalisation 

La garantie des droits individuels 

et collectifs 
L’accompagnement de la fin de vie 



La grille AGGIR 

Grille  AGGIR 

GIR 1 Déments 
grabataires 

GIR 2 Grabataires 

lucides ou déments 

déambulants 

GIR 3 Personnes 
lucides mais 
dépendant/locomotion 

GIR 4 Aides ponctuelles 
aux repas ou transferts 

Actuellement :  la grille AGGIR 

GIRAGE : Classification des  

Résidents dans les six groupes  

iso-ressources. 



Le rapport COLVEZ  
17/04/2002  

Rapport du comité scientifique des outils d’évaluation de l’autonomie 

L’outil AGGIR ne rend pas suffisamment 

compte des conséquences psychiques 

Forte variable du besoin d’aide dans 

chaque niveau d’incapacité 

3 choix d’indicateurs limitent 

l’objectivité et la réalité  (A, B, C) 

Collecte de données insuffisante pour 

bien connaître la personne âgée 
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1.  Mettre en place une    

       procédure d’évaluation  

  multidimensionnelle 

2.  Etablissement du plan  

       d’aide et ouverture au  

  droit à l’APA  2 outils  

  différents 

3.  AGGIR doit être intégré à   

       un instrument d’évaluation  

  multidimensionnelle 

A la recherche 

d’un nouvel outil  

… 



A la recherche 

de l’outil multidimensionnel … 

INCAPACITES ? 

AUTONOMIE FONCTIONNELLE 

SMAF OUI 

OUI Évaluation des ressources  

pour pallier cette  

incapacité ressources 

 suffisantes ? 

NON 

Handicap ?  NON 

Détermination des moyens à 

prendre en compte pour 

atténuer le handicap : 

       incapacité 

       médicament-chirurgie  

       réadaptation  

       ressources 

 



 L’évaLuation muLtidimensionneLLe 

un Concept au service du prendre soin 

 
 

qui doit être complétée  

par l’étude des besoins 

biologiques,  

psychologiques,  

sociaux et environnementaux. 

L’évaluation des  

besoins des personnes 

accompagnées, sans la 

limiter sur l’aspect 

médical, 

mais en l’étendant sur 

la perte de 

l’autonomie  

fonctionnelle qui 

constitue une partie de 

l’évaluation 

multidimensionnelle 



 
 L’autonomie fonctionneLLe  

 

 constitue souvent 

l’introduction de l’évaluation 

multidimensionnelle 

 

  apparaît comme une 

bonne entrée en matière 

sur la  vie quotidienne 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Pour être efficace, l’évaluation doit être conduite 

notamment à l’aide d’un outil détaillé, rigoureux et validé.  

 

 

Evaluation des 

besoins normatifs en 

termes d’autonomie 

fonctionnelle des 

personnes  

Evaluation des 

attentes ressenties par 

un entretien auprès 

de la personne et de 

ses proches 

 

Elaboration du plan 

d’aide 

à formaliser avec 

le contrat de séjour 

 

 

 L’eLaBoration du PLan d’aide  

 



LE SMAF  
 

SYSTÈME DE MESURE DE L’AUTONOMIE 

FONCTIONNELLE 

L’outil d’évaluation  

 



PRINCIPES ET VALEURS 

1 – Evaluation basée sur les besoins des individus 

• Autonomie fonctionnelle : meilleur indicateur de besoins pour 
personnes avec maladies chroniques 

2 – Interdisciplinarité 

• Évaluation commune à tous les intervenants 
• cadre théorique non disciplinaire 

3 – Intégration des services 

• même instrument utilisé pour 

services à domicile 

admission en institution 

 suivi en institution 

4 – Réconciliation de l’évaluation clinique et de la 
gestion clinique et administrative (Iso-Smaf) 

• pas de duplication de collecte 

• données cliniques  information collective et de gestion 



 

 

 
 

 

Le SMAF (Système de Mesure de l’Autonomie Fonctionnelle) 

est un instrument d’évaluation de l’autonomie développé 

par R. Hebert en 1983, selon la classification internationale des 

déficiences, incapacités et handicaps.  

  Evaluer les 
besoins de la 

personne et non 
les ressources 
qu’elle utilise 

Fournir une 
évaluation semi-
quantitative des 
incapacités de 

l’individu 

Détailler les 

services requis 
 

Fournir une 
appréciation du degré 

d’adéquation des 
ressources matérielles 

et sociales pour 
compenser les 

incapacités 



Se nourrir 

Se laver 

S’habiller 

Entretenir sa personne 

Fonction vésicale 

Fonction intestinale 

Toilette 

Entretenir la maison 

Préparer les repas 

Faire les courses 

Faire la lessive 

Utiliser le téléphone 

Utiliser moyens de  

transport 

Prendre les RDV 

Administrer budget 

Mémoire 

Orientation 

Compréhension 

Jugement 

Comportement Transferts 

Marcher à l’intérieur 

Installer prothèse 

Fauteuil roulant int. 

Escaliers 

Circuler à l’extérieur 

Voir 

Entendre  

Parler 

Systeme de Mesure de l’Autonomie 

Fonctionnelle (SMAF) 

Les actes de la vie quotidienne La communication 
Les actes de la vie 

domestique 

La mobilité 

Les fonctions 

mentales 

Le fonctionnement social 

Occuper son temps libre 

Maintenir ou créer des liens avec son entourage 

Utiliser les ressources de son milieu 

Agir de façon appropriée dans ses relations 

Accomplir des rôles sociaux et significatifs 

Exprimer ses désirs, ses idées et ses opinions 

 



SystEme de Mesure de 

l’Autonomie Fonctionnelle 

SMAF 

Permettre un diagnostic de recueil des données 



Cotation 

des 

items 



 

Une note intermédiaire de -0.5 ou de -1.5 est 
utilisée pour certains items lorsqu’une activité 

est réalisée de façon autonome, le score 
maximum d’incapacité est donc de 105 

 

 

Pour chaque item d’évaluation, la grille permet 
d’identifier si des ressources sont mises en place 
pour compenser l’incapacité, le type de 
ressources, et leur stabilité dans le mois suivant 
l’évaluation.  

 

 

Un score de handicap peut ainsi être établi en 
fonction de la présence ou non de ressources 

adaptées aux besoins.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SMAF 

Les items 



Le tableau d’aide individualisé 

Données SMAF recueillies 

 

 Création d’un tableau 
d’aide individualisée (TAI): 

 

 Il illustre par un code de 
couleur, les fonctions pour 
lesquelles la personne est 

autonome et le niveau 
d’aide requis pour les 

fonctions atteintes 

 Cet outil est utile aux 
équipes pour adapter l’offre 
de services aux besoins de 

la personne 
 

TABLEAU 
D’ACCOMPAGNEMENT 

INDIVIDUEL



L’équipe pluridisciplinaire le 
consulte en permanence 

Un outil d’information 
notamment pendant la 
période de congés où 
le turn-over est plus 

important 

Un outil d’information 
plus complet pour les 
familles qui peuvent 
mieux comprendre 

l’évolution de santé de 
leur proche 

Le tableau d’aide individualisé 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’outil SMAF 

 

   dynamise les équipes dans le 
cadre d’un projet d’établissement 

efficace et stimulant, 

 

   identifie les besoins et le 
personnel nécessaire pour y 

répondre,  

 

   développe un programme de 
formation continu tout au long de 

la vie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La démarche SMAF 

 

   s’avère un élément fondateur 
du prendre soin,  

 

   instaure une véritable culture 
gérontologique, accès sur 
l’autonomie fonctionnelle, 

 

   envisage comme approche 
organisationnelle, l’approche 

processus. 



1er risque : implantation de l’outil sans la mise en place d’une démarche qualité 



2nd risque : implantation de l’outil comme un objectif  à atteindre et non comme un moyen 



La démarche d’amélioration 

continue 
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